
 

Tarifs réglementés :  
Les actes soumis au monopole des Commissaires de Justice sont facturés selon un barème réglementairement établi. 

Le coût des actes, requêtes, formalités et diligences exécutés par les Commissaires de Justice est défini par l'arrêté du 

28 février 2024. 

Les frais de recouvrement incombent au débiteur, sauf en cas d'insolvabilité. Dans une telle situation, ces frais sont pris 

en charge par le créancier. Lorsqu’un recouvrement aboutit, le Commissaire de Justice perçoit un honoraire de résultat, 

à la charge du créancier, conformément à l'article A. 444-32 du Code de commerce. Cette règle ne s'applique toutefois 

pas aux créances alimentaires ou issues de l’exécution d’un contrat de travail (notamment pensions alimentaires et 

jugements prud’homaux). 

En cas de besoin urgent de signification, les Commissaires de Justice sont tenus d'appliquer le tarif particulier prévu à 

l’article A. 444-12 du Code de commerce. 

Enfin, conformément à l'article R. 444-52 du Code de commerce, une provision sera requise avant l’exécution de la 

prestation. 

Tarifs non réglementés : 

Les constats : 

• Constat simple : 390€ TTC pour une heure – 180€ TTC par heures supplémentaires. 

o Nuit de 20h00 à 6h00 : 600€ TTC – 300€ TTC par heures supplémentaires. 

• Constat d’affichage de permis de construire : 450€ TTC pour 3 passages ou 200€ TTC le passage. 

• Constat Internet : 500€ TTC.  

• Constat SMS et enregistrement sur répondeur : Sur devis 

• Constat travaux : 390€ TTC jusqu'à une heure – 300€ TTC par heures supplémentaires. 

• Constat de nuisances sonores ou olfactives : Sur devis 

Les actes : 
• Sommation interpellative : 190€ TTC  

• Sommation de faire / de payer : 150€ TTC 

• Congés en matière civile : 350€ TTC 

• Congés en matière commerciale : voir tarif règlementé des huissiers 

• Rédaction d’assignation en matière civile : 350€ TTC 

• Prise de date d'audience : 24€ TTC  

• Enrôlement auprès des Tribunaux : 42€ TTC 

Consultation Juridique : 
• Consultation juridique orale : 190€ TTC pour 30min 

• Consultation juridique écrite : sur devis 

Recouvrement et divers : 
• Recouvrement amiable : 15% à 20% des sommes recouvrées 

• Envoie d’une mise en demeure : 46€ TTC 

• Pilotage d’un dossier pour exécution : provision de 300€ 

• Passage adresse – visite domiciliaire : 90€ TTC 

• Représentation en audience de saisie des rémunérations : 96€ TTC  

• Hypothèque : 250€ TTC 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000005634379/LEGISCTA000032127742/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000041685480/2020-03-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGIARTI000042142603/2021-01-01/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000032130789/2016-02-29

